
L'employeur peut-il utiliser l'IA dans la gestion RH au
Luxembourg ?

Réponse courte

L'employeur luxembourgeois peut utiliser l'intelligence artificielle dans la gestion RH sous réserve de respecter des

conditions strictes. L'article 22 du RGPD interdit les décisions produisant des effets juridiques ou significatifs sur les

salariés fondées exclusivement sur un traitement automatise, ce qui impose une intervention humaine effective

pour toute décision RH (recrutement, évaluation, promotion, sanction). La consultation préalable de la délégation du

personnel est obligatoire au titre de l'article L.414-9 du Code du travail, et une analyse d'impact (AIPD) doit être

réalisée si l'outil d'IA implique un profilage où une évaluation systématique des salariés.

Le règlement européen sur l'IA (AI Act, règlement UE 2024/1689) classe les systèmes d'IA utilises en gestion RH

parmi les applications à haut risque, ce qui impose des obligations renforcées : documentation technique détaillée,

évaluation de la conformité, supervision humaine, transparence et gestion des biais. Au Luxembourg, la CNPD est

compétente pour contrôler la conformité des traitements de données personnelles impliquant de l'IA. L'employeur doit

informer individuellement les salariés de l'utilisation d'outils d'IA et leur garantir le droit de contester les décisions

prises avec l'aide de ces outils.

Définition

L'intelligence artificielle en gestion RH désigne l'ensemble des systèmes informatiques capables d'analyser

des données, d'identifier des tendances, de formuler des predictions ou d'assister la prise de décision dans le

domaine des ressources humaines. Les applications les plus courantes sont le recrutement prédictif (analyse

automatisée de CV, matching candidat-poste), la gestion des talents (identification des hauts potentiels,

prevision du turnover), l'analyse du sentiment (exploitation des enquêtes d'engagement) et les chatbots RH

(réponse automatisée aux questions courantes des salariés).

L'IA en RH se distingue de l'automatisation classique par sa capacité d'apprentissage : la où l'automatisation

execute des règles predefinies, l'IA adapté ses résultats en fonction des données qu'elle traite. Cette capacité

d'apprentissage est à la fois son atout (détection de tendances invisibles à l'oeil humain) et son risque principal

(reproduction et amplification des biais presents dans les données historiques). Au Luxembourg, le cadre légal ne

prévoit pas de disposition spécifique sur l'IA en RH dans le Code du travail, mais le RGPD, l'AI Act et les principes

généraux du droit du travail (non-discrimination, loyauté, transparence) constituent un cadre applicable et

exigeant.

Vous cherchez un SIRH adapté au Luxembourg ? myHR centralise vos processus RH dans une solution

Made In Luxembourg. Demander une démo ?
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Questions fréquentes

Comment auditer les biais algorithmiques ?

Programmer des audits réguliers de l'outil d'IA pour détecter les biais discriminatoires : analyse des résultats par genre, âge, nationalité et
autres critères protégés. Comparer les décisions assistées par l'IA avec des décisions humaines de référence. Documenter les résultats
et les mesures correctives prises.

Comment introduire un outil d'IA RH ?

Quatre phases : évaluation des besoins et risques (AIPD), sélection et validation de l'outil (vérification documentation eIDAS et AI Act),
déploiement avec supervision humaine en mode pilote, suivi et audit régulier des biais avec documentation des résultats et mesures
correctives.

L'employeur peut-il déléguer sa responsabilité à l'algorithme ?

Non, l'employeur reste le responsable des décisions prises avec l'aide de l'IA et ne peut invoquer le fonctionnement de l'algorithme pour
se décharger de sa responsabilité. La supervision humaine doit être effective et non de façade, avec compétences et temps suffisants
pour analyser les recommandations.

L'employeur peut-il utiliser l'IA dans la gestion RH ?

Oui, sous conditions strictes : intervention humaine effective (art. 22 RGPD interdisant les décisions exclusivement automatisées),
consultation préalable de la délégation (art. L.414-9), analyse d'impact AIPD si profilage (art. 35 RGPD), conformité au règlement
européen AI Act (UE 2024/1689).

L'IA RH est-elle classée à haut risque par l'AI Act ?

Oui, le règlement (UE) 2024/1689 classe les systèmes d'IA utilisés en gestion RH (recrutement, évaluation, promotion) parmi les
applications à haut risque. Cela impose des obligations renforcées : documentation technique, évaluation de la conformité, supervision
humaine, transparence, gestion des biais algorithmiques.

Quelle différence entre automatisation et IA en RH ?

L'automatisation exécute des règles prédéfinies de manière déterministe. L'IA apprend à partir de données et formule des prédictions ou
des recommandations. Cette capacité d'apprentissage est son atout (détection de tendances) et son risque principal (reproduction et
amplification des biais historiques).

Quels droits des salariés face à l'IA RH ?

Les salariés ont droit à l'information sur l'existence et la logique de l'outil d'IA (art. 13 et 14 RGPD), au droit de contester une décision et
d'obtenir une révision humaine (art. 22.3 RGPD). L'employeur doit informer individuellement de l'utilisation d'outils d'IA.

Conditions d’exercice

L'utilisation de l'IA dans la gestion RH est soumise à un ensemble d'obligations cumulatives issues du RGPD, de l'AI

Act et du Code du travail.
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Obligation Detail

Intervention humaine
Decision RH ne pouvant résulter exclusivement d'un traitement automatise (art. 22

RGPD)

Consultation délégation Obligatoire avant l'introduction d'outils d'IA (art. L.414-9 Code du travail)

Information des salariés Notification individuelle de l'existence et de la logique de l'outil d'IA (art. 13 et 14 RGPD)

Analyse d'impact (AIPD)
Obligatoire pour les traitements impliquant un profilage où une évaluation systématique

(art. 35 RGPD)

Non-discrimination Audit régulier des biais algorithmiques (art. L.241-1 Code du travail, AI Act art. 9)

Transparence

algorithmique
Capacité d'expliquer la logique de l'outil et les critères utilises (AI Act art. 13)

Documentation technique Obligatoire pour les systèmes à haut risque (AI Act art. 11)

Droit de contestation Le salarié peut contester une décision et obtenir une révision humaine (art. 22.3 RGPD)

Modalités pratiques

L'introduction de l'IA dans la gestion RH suit un processus structuré en quatre phases.

1. Évaluation des besoins et des risques

Identifier les cas d'usage pertinents pour l'IA en RH dans le contexte de l'entreprise : tri des candidatures à fort

volume, analyse prédictive du turnover, automatisation des réponses aux questions courantes via chatbot, détection

des besoins en formation. Pour chaque cas d'usage, évaluer le rapport bénéfice/risque : l'IA apporte une valeur

ajoutée réelle uniquement lorsque le volume de données est suffisant et que le gain en efficacité justifie les

investissements en conformité. Réaliser une analyse d'impact (AIPD) pour les traitements impliquant un profilage des

salariés.

2. Sélection et validation de l'outil

Selectionner un outil conforme au RGPD et à l'AI Act : vérifier la documentation technique fournie par l'editeur, la

localisation des données, les mesures de sécurité et les garanties contre les biais algorithmiques. Exiger de l'editeur

une transparence sur le fonctionnement de l'algorithme, les données d'entrainement utilisées et les mécanismes de

contrôle des biais. Impliquer le DPO dans la validation de l'outil et consulter la délégation du personnel avant tout

déploiement.

3. Déploiement avec supervision humaine

Déployer l'outil d'IA en mode pilote sur un périmètre restreint (un service, un processus) avant de généraliser. Définir

clairement le rôle de l'IA (aide à la décision) et celui du professionnel RH (prise de décision finale). Former les

utilisateurs à interpréter les résultats de l'IA avec esprit critique et à ne pas suivre aveuglément les recommandations

algorithmiques. Mettre en place des procédures de recours pour les salariés souhaitant contester une décision prise
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avec l'aide de l'IA.

4. Suivi et audit des biais

Programmer des audits réguliers de l'outil d'IA pour détecter les biais discriminatoires : analyse des résultats par

genre, age, nationalité et autres critères proteges. Comparer les décisions assistees par l'IA avec des décisions

humaines de référence pour évaluer la cohérence et l'équité des résultats. Documenter les résultats des audits et les

mesures correctives prises. Informer la délégation du personnel des résultats des audits conformément aux

obligations d'information prévues par le Code du travail.

Pratiques et recommandations

Limiter l'utilisation de l'IA aux cas d'usage ou elle apporte une valeur ajoutée démontrée, en évitant la tentation du

"tout-IA" pour des processus qui fonctionnent efficacement avec une gestion humaine classique.

Garantir une intervention humaine effective et non de facade : le professionnel RH doit disposer des compétences et

du temps nécessaires pour analyser les recommandations de l'IA avant de prendre une décision.

Auditer régulierement les biais algorithmiques, car les systèmes d'IA peuvent reproduire et amplifier les

discriminations présentes dans les données historiques (sous-représentation de certains profils, corrélations

biaisees).

Informer les salariés et les candidats de manière claire et accessible sur l'utilisation d'outils d'IA dans les processus

RH qui les concernent, en expliquant la logique générale de l'outil sans révéler les details techniques proprietaires.

Documenter l'ensemble des choix (sélection de l'outil, parametrage, résultats des audits, mesures correctives) pour

démontrer la conformité de l'entreprise en cas de contrôle de la CNPD ou de contentieux.

Former les professionnels RH à l'utilisation critique des outils d'IA, en développant leur capacité à identifier les limites

des recommandations algorithmiques et à exercer leur jugement professionnel.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. 22 RGPD Décisions individuelles automatisées et profilage

Art. 35 RGPD Analyse d'impact relative à la protection des données

Art. 13 et 14 RGPD Obligations d'information des personnes concernées

Règlement (UE) 2024/1689 (AI Act) Règlement européen sur l'intelligence artificielle

Art. L.414-9 Code du travail Consultation de la délégation sur les nouvelles technologies

Art. L.241-1 Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.414-1 et s. Code du travail Attributions de la délégation du personnel

Loi du 1er aout 2018 Organisation de la CNPD et mise en oeuvre du RGPD au Luxembourg

L'AI Act classe les systèmes d'IA utilises en gestion RH (recrutement, évaluation, promotion) parmi les applications à haut risque, ce

qui impose des obligations de documentation, de transparence et de supervision humaine renforcées. L'employeur reste le

responsable des décisions prises avec l'aide de l'IA et ne peut invoquer le fonctionnement de l'algorithme pour se decharger de sa

responsabilité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

5  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1

